Département de I’Oise
Arrondissement de Senlis

CONSEIL MUNICIPAL
DU 22/12/2025

Article L. 2121-25 du CGCT : « Dans un délai d'une semaine, la liste des délibérations examinées par
le conseil municipal est affichée a la mairie (...) ».

N° s
d’ordre Qbjet
- -Fonds de développement communautaire (FDC)
1 ADOPTE
- -Demande de subvention au Conseil Départemental
2 ADOPTE
A NEUILLY-EN-THELLE Affichage, le 7 & utl 2005

Bernard ONCLERCQ




